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BOLOGNAISE VEGETARIENNE 
850g COERTJENS 

 
INGREDIENTS 

Eau, pulpe de tomates, concentré de protéines de soja texturées* (22%), concentré de tomates, oignons (5,6%), 

carottes (5,6%), sucre, huile d’arachide, amidon modifié de maïs, sel, bouillon en poudre (sel, protéines 

hydrolysée de colza et de maïs, maltodextrine), herbes et épices (contient céleri), acidulant: citrique acide.   

*Origine non-UE.  

Peut contenir des traces de gluten, d’œufs, de lait, de moutarde et de noix.  

Fabriqué dans un atelier qui utilise aussi de la viande. 

 

COMPOSITION NUTRITIONELLE PAR 100G CONDITION D’ENTREPOSAGE ET D.L.U.O. 
 

valeur nutritive: 220 kJ / 52 kcal 

lipides: 1,1g 

graisse saturé: 0,2g 

glucides: 5,6g 

sucre: 4,4g 

protéines: 4,1g 

sel: 1,0g 

  

GMO-INFORMATION  

Ce produit est exempt de matières premières 
génétiquement modifiées.. 

• Conserver dans un endroit sec, à température de 

chambre. Après ouverture, se conserve encore  

2 jours au frais ( max 7°C). 

• 3 ans à partir du date de fabrication 

MODE D’EMPLOI 
 

 

• Casserole: Versez le contenu dans une casserole et 
faites chauffer à feu doux en remuant.  

• Micro-ondes : Chauffer ± 5 minutes à puissance 
maximale dans un plat micro-résistant.
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EMBALLAGE 
 

12 unites de vente boîte 850g net par carton. 

LE BOÎTE 

Dimensions Poids Net Poids brut 

diamétre x hauteur = 99 x 118,5 mm --  0,945kg 

EAN code article: 5410371008010 

CARTON 

Dimensions Poids Net Poids brut 

LxBxH = 408 x 307 x 119 mm -- 11,6kg 

EAN code carton: 5410371001301 

PALLETISATION EURO 

Dimensions Cartons par couche Couches par palette Cartons par palette 

120 x 80 mm 6 10  60 

CODE INTRASTATISTIQUE 

20.05.1000 
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LISTE DES ALLERGENES  

1. Céréales contenant du gluten et produits dérivés 
 

- 

2. Crustacés et produits dérivés 
 

- 

3. Œufs et produits dérivés 
 

- 

4. Poisson et produits dérivés 
 

- 

5. Arachides et produits dérivés (cacahuètes) 
 

+ 

6. Soja et produits dérivés 
 

+ 

7. Lait et produits dérivés (y compris lactose) 
 

- 

8. Fruits à coque et produits dérivés (noix) 
 

- 

9. Céleri et produits dérivés 
 

+ 

10. Moutarde et produits dérivés 
 

- 

11. Sésame et produits dérivés 
 

- 

12. Dioxyde de soufre et sulfites (> 10 mg/kg) et produits dérivés 
 

- 

13. Lupin et produits dérivés 
 

- 

14. Mollusques et produits dérivés 
 

- 

 
* moins que 10 ppm dans le produit final, ne doit pas être déclaré. 
Peut contenir des traces de gluten, de l’oeuf, de la cacahouète, du céleri, du lait, de soja, de la moutarde, de noix 


